
L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 

                     Avis d’Immatriculation et Modification au Registre de Commerce et des Sociétés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale : « URS FEDERAL SERVICES INTERNATIONAL, INC. -DJIBOUTI BRANCH » Succursale 

Siège social : Salaam Tower, 5th Floor, Salines Ouest- Djibouti 

Date & Heure de la modification : 26/05/2024 à 10H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 21977/B/Succursale 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification : CHANGEMENT DU REPRESENTANT DE LA SUCCURSALE / CHANGEMENT DU SIEGE SOCIAL /CHANGEMENT DE LA 

DENOMINATION SOCIALE 

- CHANGEMENT DU REPRESENTANT DE LA SUCCURSALE 

 

- Il est décidé que Monsieur ISMAEL OMAR CHIRDON est démis de ses fonctions de représentant de la succursale « URS FEDERAL SERVICES INTERNATIONAL, INC. -

DJIBOUTI BRANCH » et remplacé par Monsieur ANDRE STRYDOM.      

I- CHANGEMENT DU SIEGE SOCIAL  

 

- Au lieu de : « Salaam Tower, 5th Floor, Salines Ouest- Djibouti »  

- Il faut lire : « Gabode 5-First floor-Lot 30-Djibouti city-Djibouti »  

 

II- CHANGEMENT DE LA DENOMINATION SOCIALE  

 

- Au lieu de : « URS FEDERAL SERVICES INTERNATIONAL, INC. -DJIBOUTI BRANCH » Succursale 

- Il faut lire : « AMENTUM- URS FEDERAL SERVICES INTERNATIONAL, INC. » Succursale                                                      

     

  
 

 

 

 

 
 

 

Dénomination sociale : « ALL SPORTS » SARL 

Siège social : DJIBOUTI BAWADI MALL, ROUTE DE VENISE, BP :1958-DJIBOUTI  

Date & Heure de la modification : 26/05/2024 à 11h40 

N° d’immatriculation au registre analytique : 14955/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification : DISSOLUTION ANTICIPEE ET NOMINATION D’UN LIQUIDATEUR 

 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire de la société « ALL SPORTS » SARL en date du 06/01/2024, déposé par la gérante Madame ESMAHAN 

MOHAMED HADI, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes : 

 

❖ DISSOLUTION ANTICIPEE ET NOMINATION D’UN LIQUIDATEUR  

 

- L’associée unique décide de procéder de la dissolution anticipée de la société « ALL SPORTS » SARL à compter du 01/01/20224. 

- Madame ESMAHAN MOHAMED HADI est désignée en qualité de liquidatrice de ladite société.                                                           

     
  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale : « FINTECH SOFT » SARL 

Siège social : DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 26/05/2024 à 11H30 

N° d’immatriculation au registre analytique : 21354/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES /AUGMENTATION DU CAPITAL/CESSION DE PARTS SOCIALE 

 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 100.000 FDJ (cent mille Francs Djibouti) divisée en 10 parts de 10.000FDJ (dix-mille Francs Djibouti) entièrement 

libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

 

- M.AMER ABDO SAIF AL-SHEIKH  …………….……...………..…...………...............…. 4 parts soit 40.000 FDJ 

- M.NAJI ABDULLAH AHMED ………..…………….……………………..……………...... 6 parts soit 60.000 FDJ 

TOTAL  …………………………………………..……...………..….....…........…………..... 10 parts soit 100.000 FDJ           

         

    Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à la procuration attestant de la représentation de Monsieur AMER ABDO SAIF AL-SHEIKH par Monsieur GHAMDAM ABDULKAREEM MOHAMMED 

AL-AKAZI du 19/12/2023 et le procès-verbal de l’assemblée générale de la société « FINTECH SOFT » SARL en date du 04/05/2024, déposés et authentifiés par Me 

AHMED ABDILLAHI DOUALEH, il a été décidé de procéder aux modifications suivantes : 

 

I. CESSION DE PARTS SOCIALES   

 

- Monsieur AMER ABDO SAIF AL-SHEIKH représenté par Monsieur GHAMDAM ABDULKAREEM MOHAMMED AL-AKAZI cède et transporte, sous 

les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur NAJI ABDULLAH AHMED qui accepte, la totalité des 4 parts de 10.000 FDJ (dix mille Francs de Djibouti) 

qu’il détient dans le capital de la société « FINTECH SOFT » SARL. 

 

- La présente cession est consentie et acceptée par les parties moyennant le prix de 40.000 FDJ  

 

II. AUGMENTATION DU CAPITAL  

Il a été décidé d’augmenter le capital de la société « FINTECH SOFT » SARL en le portant de 100.000 FDJ à 1.000.000 FDJ (un million de Francs Djibouti). 

 

• Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

 

M. NAJI ABDULLAH AHMED ……………………………...……....…………  100 parts soit 1.000.000 FD 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dénomination sociale : « RICCA » SARL 

Siège social : DJIBOUTI  

Date & Heure de la modification : 26/05/2024 à 11H00  

N° d’immatriculation au registre analytique : 9636/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES 

 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000.000 FDJ (un million de Francs Djibouti) divisée en 40 parts de 25.000 FDJ  (vingt-cinq mille Francs Djibouti) 

chacune, entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

 

- M.AHMED ALI AHMED ……………….……...………..…...………............…. 40 parts soit 1.000.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal d’assemblée générale extraordinaire du 20/05/2024 et à l’avenant aux statuts de la société « RICCA » SARL en date du 22/05/2024, déposés et 

authentifiés par Me ABDOURAHMAN ABDILLAHI SULTAN, il a été décidé de procéder à la modification suivante : 

 

❖   CESSION DE PARTS SOCIALES :  

 

Monsieur    AHMED ALI AHMED cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Madame FATOUMA KASSIM ISSAK qui accepte, 20 parts soit 

500.000 FDJ (cinq cent mille Francs Djibouti) qu’il détient dans le capital de la société « RICCA » SARL. 

 

Le prix de ladite cession a été payée gracieusement, hors la présence du notaire soussigné qui n’a fait que transcrire la déclaration des requérants. 

 

Le cessionnaire sera propriétaire des parts cédées et le cédant le reconnait et lui en donne bonne et valable quittance par le fait des présentes et ce à compter du jour de la 

signature de l’acte. 

 

Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

 
- M. AHMED ALI AHMED ………………………………………………....……  20 parts soit 500.000 FDJ 

- Mme. FATOUMA KASSIM ISSAK …………………............................………  20 parts soit 500.000 FDJ 

  TOTAL ……………………………………………………………………….…. 40 parts soit 1.000.000 FDJ 


